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TORTUE. L’adjectif lui colle  
à la peau comme une sangsue :  
à Toulouse, le tram serait lent. 
Mais pourquoi une telle  
réputation ? Est-ce par rapport  
au métro ? Aux voitures ? Le JT  
a mené l’enquête le long des rails, 
sans se presser.

Il est quand même lent le tramway, 
non ? » Voilà un sentiment qui semble 
partagé par beaucoup de Toulousains. 
Comme si la vitesse était le seul critère 

de jugement. À Toulouse, la nouvelle ligne était à 
peine un embryon de projet qu’elle avait déjà ses 
détracteurs. Dans une ville qui s’était précipitée en 
juin 1993 pour découvrir le tant attendu métro, le 
retour d’un service disparu dans les années 1950 n’a 
pas provoqué beaucoup de ferveur. Alors, lent ou 
pas lent ? Du côté de Tisséo en tout cas, on semble 
lassé de cette étiquette : « Encore la question de la 
vitesse ! Au début d’accord, c’était un problème en 

raison de l’inexpérience des conducteurs. 
Mais de gros progrès ont été réalisés. Si 
l’impression de lenteur perdure, c’est sûre-
ment lié à la configuration de la ligne ; le 
choix a été fait de desservir l’habitat avec 
beaucoup de quartiers traversés, beaucoup 
d’arrêts et de courbes où la vitesse est ré-
glementée », assure Michèle Guallar, res-
ponsable de la communication.
Sur certains tronçons comme la traver-
sée de Blagnac, le fait que le tramway soit 
mêlé à la circulation n’atténue pas cette 
réputation d’escargot. Mais que disent les 
chiffres ? Pour l’ensemble de la ligne, de-
puis Palais de justice jusqu’à Aéroconstel-
lation, il faut par exemple compter 45 mi-
nutes (34 minutes depuis les Arènes). Le 
parcours entre Palais de justice et l’aéro-
port de Blagnac nécessite, lui, 32 minutes. 

Ce qui donne une vitesse moyenne de 19,8 km/h 
avec des pointes à 30 voire 40 km/h sur la route 
de Grenade et à 50 km/h entre la station Andro-
mède-Lycée et Grand Noble. Incomparable avec 
les 36 km/h du métro mais mieux que la voiture 
dont la vitesse moyenne en ville est inférieure à 
20  km/h. De plus, selon Tisséo, le tramway tou-
lousain est dans le top 5 des plus grandes vitesses 
commerciales sur l’ensemble des lignes françaises.  
Tout est donc une question de point de vue. Parmi 
les usagers, peu s’en plaignent réellement. « C’est 
vrai que, parfois, on se dit qu’il pourrait aller plus 
vite, notamment en ligne droite. Mais je préfère 
100 fois pouvoir regarder la vue quand on traverse 
la Garonne que d’être entassée dans le métro avec 
les gens collés sur leurs téléphones », lance Fatima, 
rencontrée à la station Croix de Pierre.
Si le tramway est plus lent que d’autres moyens de 
transport, « celui de Toulouse est aussi rapide que 
peut l’être un tram, avec en plus une régularité et 
une fréquence importante », ironise Michèle Gual-
lar. Dans une société pressée, c’est donc un par-
fait bouc émissaire. Pourtant, comme dirait l’autre, 
rien ne sert de courir...
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Qu’est-ce qui ne sent pas bon ? Dont l’aspect est repoussant ? Qui dégoute au plus 
haut point ? Que l’on préfère cacher sous peine d’une gêne sans commune mesure ? 
Mais qui, pourtant, recèle des vertus insoupçonnées ? L’excrément.
La simple lecture du terme dans un journal vous a peut-être mis mal à l’aise, voire 
vous choque. Il faut avouer qu’au sein de notre rédaction, les avis ont été partagés. 
Il y a ceux qui ne voyaient aucun mal à en parler ouvertement, ceux qui restaient 
dubitatifs tant le sujet n’est pas banal et ceux qui reculaient comme si sa simple 
évocation avait une odeur… Faut-il aborder ce sujet malgré les réactions qu’il pro-
voque ? Réponse : oui. Mais pas n’importe comment. Car nous avons découvert que 
les excréments avaient des propriétés étonnantes. 
Évidemment lorsqu’ils sont utilisés comme engrais dans nos jardins, mais pas seule-
ment…
Saviez-vous que les matières fécales peuvent, par un processus de méthanisation, 
être transformées en ressources énergétiques ? Que la greffe de microbiote (mi-
cro-organismes) fécal peut guérir de graves infections intestinales. Et que le CHU de 
Toulouse est à la pointe de la technologie en la matière. Les déjections ont donc des 
pouvoirs que seule notre aversion, construite socialement, nous empêche d’entre-
voir. 
Notre dossier démontre que les excréments peuvent être considérés comme une 
ressource… inépuisable. Vous n’irez peut-être plus aux toilettes de la même ma-
nière !

La rédaction

«

»

C’EST L’HISTOIRE D'UN DOSSIER ... 

En parler ou pas ?

TOULOUSAIN
LEJOURNAL
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EN SELLE ! Et si on réservait  
à nos excréments la considération  
qu’ils méritent ? Plutôt  
que de gaspiller des litres d’eau 
pour les évacuer au plus vite  
et beaucoup trop d’énergie  
pour les traiter. Ils sont pourtant 
une source inépuisable d’énergie 
et permettent de soigner  
des maladies comme l’obésité. 
Sans tabou, le JT braque  
ses projecteurs  
dans nos cuvettes.  
Et sur les scientifiques,  
les médecins, et les associations 
qui travaillent quotidiennement 
sur la plus mal-aimée  
des matières premières.

EXCRÉMENTS :
   d’une ressource mal exploitée

         les pouvoirs

Aujourd’hui, un Tou-
lousain envoie quoti-
diennement 150 litres 
d’eau et 1 litre d’urine 
dans les canalisations 

d’eaux usées de la ville. Toilettes, 
machine à laver, douche, toutes les 
eaux dites domestiques sont mé-
langées dans les tuyaux. Direction 
ensuite le Nord de Toulouse et plus 
particulièrement la station d’épu-
ration de Ginestous qui traite 90% 
des eaux usées de la première cou-
ronne. Sa mission : les débarrasser 
des pollutions dont elles sont char-
gées avant de les rejeter épurées 
dans le milieu naturel.
Ce liquide, comprenant à la fois 
urines et excréments passe ain-
si par différentes étapes. Entre 
autres  : filtre, séparation du sable 

et de la graisse, et traitement bio-
logique qui dégrade la matière or-
ganique. Une fois traitées, les eaux 
toulousaines sont donc envoyées 
dans la Garonne. «  Ce procédé a 
plusieurs impacts négatifs sur l’en-
vironnement  », explique Mathieu 

Sperandio, pro-
fesseur en génie 
des procédés et 
environnement à 
l’Insa de Toulouse. 
«  Quand le sys-
tème d’évacuation 
des eaux usées a 
été imaginé, il y a 
une cinquantaine 
d’années, l’une des 

priorités était d’éloigner les stations 
d’épuration de la population afin 
d’éviter les problèmes sanitaires 

et les maladies infectieuses. Tout a 
donc été rassemblé en un seul point 
ce qui est très énergivore  », ex-
plique-t-il. Mais le coût écologique 
ne provient pas que de l’infrastruc-
ture des installations et des canali-
sations usées, il est aussi affaire de 
méthode. 
Le procédé servant à éliminer 
l’azote présent dans les selles uti-
lisé dans ce type de station pro-
duit effectivement du protoxyde 
d’azote, un gaz à effet de serre. « Au 
total, pour le traitement des eaux 
usées d’une ville d’un million de per-
sonnes, cela équivaut à la pollution 
émise par les transports de 500 000 
habitants  », constate l’ingénieur. 
De plus, l’eau traitée rejetée dans 
les rivières peut causer des dom-
mages sur les cours d’eau. Il faut 

« Ce procédé  
a plusieurs 

impacts 
négatifs sur 

l’environnement »
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Les excréments, 
vous en pensez 
quoi ?
« C’est assez intrigant, on n’en parle pas 
suffisamment. Je ne trouve pas que ce soit 
tabou, au contraire. On devrait prendre cela 
davantage au sérieux ; c’est un sujet de 
société même s’il est étrange. » 
Vincent, 22 ans, informaticien

« J’ai davantage l’impression que c’est une 
plaisanterie. C’est une idée assez dégoû-
tante et même si c’est naturel, on est vite 
embarrassés d’en parler ouvertement. » 
Clémence, 29 ans, coiffeuse

« Je trouve ce sujet drôle mais pas vrai-
ment sérieux. Ça dépend du contexte dans 
lequel il se trouve. Si l’on en parle d’un point 
de vue environnemental, c’est déjà plus 
accessible et moins gênant. » 
Virginie,18 ans, étudiante

« Ce sujet me paraît plutôt absurde, il faut y 
mettre le fond et la forme. Néanmoins, c’est 
une problématique qui pourrait être inté-
ressante, bien qu’elle ne soit pas souvent 
exposée.  »
Magalie, 42 ans, agent SNCF

EXCRÉMENTS :
   d’une ressource mal exploitée

         les pouvoirs

savoir que naturellement les bactéries qui y vivent, 
le nettoient en se nourrissant des pollutions orga-
niques. Pour cela, ces organismes utilisent l’oxygène 
présent dans l’eau. Or, plus l’eau est polluée, plus ils 
sont nombreux, plus ils consomment. Si bien qu’à un 
moment donné, la zone 
peut être asphyxiée. « Il 
risque de ne plus y avoir 
assez d’oxygène pour 
permettre aux poissons 
et aux autres organismes 
vivants de respirer nor-
malement », ajoute Ma-
thieu Sperandio. Face à 
ce constat, l’ingénieur 
estime donc qu’il faut 
renouveler nos systèmes d’assainissement. Selon lui, 
il est l’heure de valoriser la ressource inexploitée que 
sont nos excréments et de revoir nos méthodes de 
traitement.

« Il risque de ne plus  
y avoir assez d’oxygène 
pour permettre 
aux poissons de respirer 
normalement »

Marine Mugnier 
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« J’économise 
environ 1 500 euros 

de chauffage 
par mois »

En 2009, j’avais des problèmes avec les odeurs 
des effluents d’élevage de mes vaches, je me 
suis renseigné pour savoir si je pouvais les 
méthaniser. Je me suis rendu compte que 
cette technique permettait de produire de 

l’électricité et du chauffage. Avec du négatif, on sort de 
l’énergie. C’est fabuleux ! » s’enthousiasme Christophe 
Canezin, agriculteur à Vic-Fezensac dans le Gers. En 
2009, il décide de se lancer. Le principe est simple : 
les lisiers de ses vaches laitières sont injectés dans 
de grandes cuves recouvertes d’une bâche étanche 
puis mélangées à des résidus de culture. Lorsque les 
bactéries décomposent ces déchets, une réaction se 
produit : du dioxyde de carbone et du méthane se 
dégagent. Le méthane est capté par des tuyaux pour 
être envoyé dans un moteur qui produit d’un côté de 
l’électricité et de l’autre du chauffage. « Ce système me 
permet de produire 100 kilowatts d’électricité par heure, 
que je réinjecte dans le réseau. C’est l’équivalent de la 
consommation de 300 foyers », souligne l’agriculteur. Il 
chauffe aussi sa maison et celle du voisinage. « J’éco-
nomise environ 1 500 euros de chauffage par mois. » La 
matière restante, elle, devient un fertilisant naturel et 
peut être épandue dans les champs.
Christophe Canezin est le premier en Midi-Pyrénées à 
avoir installé une telle unité sur sa ferme. À l’époque, 
son projet pilote a reçu le soutien de la Région et de 
l’Agence nationale de l’environnement. En 2013, Martin 
Malvy, président de Région, a annoncé sa volonté de 
voir s’installer 100 méthaniseurs d’ici 2020. Car selon la 
collectivité, le potentiel de production du biogaz, issu 
principalement de l’exploitation des excréments, peut 

atteindre jusqu’à 2 200 GWh par an 
en Midi-Pyrénées, soit l’équivalent 
du quart de la consommation de 
gaz (résidentiel et tertiaire). 
Ce potentiel, Elie Bart y croit aus-
si. Son entreprise, Sud-Ouest Bio-
gaz accompagne les agriculteurs 
dans l’installation de méthaniseurs. 
Après un rapide calcul, il estime 
qu’« avec une unité moyenne d’une 
capacité de 5 000 à 10 000 tonnes, il 
est possible de couvrir les besoins de 
80 foyers se chauffant en électricité 
et 800 foyers ne se chauffant pas à 

l’électricité. » Reste 
que, pour l’instant, 
les installations 
existantes en Mi-
di-Pyrénées ont du 
mal à trouver leur 
rentabilité. Parmi 
les nombreuses 
raisons, des lour-
deurs adminis-

tratives et des investissements 
importants : « Il faut compter au 
minimum 600 000 euros », ex-
plique Elie Bart. À cela, s’ajoutent 
parfois des réticences de la popu-
lation liées notamment au trans-
port des fumiers par camion... 
«  Nous pensons que l’avenir est 

plutôt dans les unités moyennes, de 
5 000 à 10 000 tonnes, où quelques 
agriculteurs construisent un projet 
en commun. »
Dans ce contexte, la filière n’a 
pas décollé aussi vite que pré-
vu. Quatre ans après l’annonce de 
Martin Malvy, «  on compte 76 ini-
tiatives actives et 51 unités déjà en 
fonctionnement  », détaille Agnès 
Langevine, vice-présidente de la 
Région en charge de la transition 
écologique. La collectivité remet 
actuellement à plat ses engage-
ments et présentera en juin son 
scénario de soutien à la filière. « Ce 
qui est sûr c’est que la biomasse et 
la méthanisation vont concourir à 
l’objectif affiché de devenir une ré-
gion à énergie positive. C’est aussi 
un revenu d’appoint pour les agri-
culteurs, ce n’est pas négligeable », 
ajoute Agnès Langevine.
Alors que la filière de méthanisa-
tion agricole cherche encore son 
rythme de croisière, des collecti-
vités comme Toulouse se tournent 
aussi vers le potentiel des excré-
ments. Mais de celui des habitants 
cette fois. D’ici la fin de l’année 2019, 
la station d’épuration de Ginestous 
verra s’installer cette technologie 

«

PLEIN GAZ  
sur la 
méthanisation
PROUT. Lorsqu’ils  
sont décomposés  
par des bactéries, les excréments 
dégagent différents gaz,  
notamment du méthane.  
Ce combustible peut être utilisé 
pour produire de l’électricité  
ou du biogaz grâce  
au procédé de la méthanisation. 
Depuis quelques années,  
agriculteurs, industriels  
et collectivités prennent 
conscience de ce gisement 
d’énergie renouvelable. Rencontre 
avec ceux qui parient sur l’or  
marron à Toulouse  
et dans la région. 

S’INSPIRER5



LA TÊTE D’AMPOULE

COMMENT EN FINIR   
avec le tabou  
du caca ?  
LATRINES. Les excréments sont une affaire 
sérieuse. Et pour répondre aux probléma-
tiques environnementales et sociétales qu’ils 
soulèvent, il faut oser en parler. C’est ce à quoi 
s’emploie Didier Bourrut Lacouture, un des 
administrateurs de l’association Terr’Eau, qui 
sensibilise à l’assainissement écologique.  

« Il y a encore beaucoup d’adultes chez qui je remarque de la gêne ou des 
rires dès que l’on parle d’excréments, alors que c’est un sujet dont il devrait 
être normal de parler », explique Didier Bourrut Lacouture, coadminis-
trateurs de Terr’Eau. Depuis 2007, cette association sensibilise le grand 
public à l’assainissement écologique. La structure explique, par exemple, 
le fonctionnement des toilettes sèches ou du compostage. Autrement dit, 
ses membres n’ont aucune gêne à parler d’excréments, de selles, de fèces 
ou de caca.
« Le tabou existe sans doute depuis la découverte des microbes par Pasteur. 
Nous les avons associés à la maladie. Aujourd’hui, nous avons peur du sale 
alors que, parmi les millions de microbes qui vivent dans nos organismes 
la majorité sont bénéfiques  », raconte Didier Bourrut Lacouture. Selon 
lui, les contaminations se transmettent en général par le lien anus-main-
bouche. Il est donc plus important de se laver les mains en sortant des 
toilettes que d’utiliser de l’eau propre pour évacuer nos selles. « Nous de-
vons accorder aux toilettes sèches toute la considération qu’elles méritent. 
Il faut prendre conscience que l’eau potabilisée peut être chargée en résidus 
médicamenteux, voire contaminée par nos déjections. »
Une des délicates missions de l’association consiste donc à évoquer de 
ce dont on parle difficilement. Et les jeunes se prendraient plus facile-
ment au jeu de la discussion : « Avec eux, si le stimulus du dégout est fort 
au premier abord, il disparaît vite. Alors que les adultes résistent davan-
tage au changement  ». Une manière efficace d’intéresser les personnes 
indisposées par le sujet serait « d’aborder la question de manière ludique 
et détendue ». Pour cela, Terr’Eau a développé des outils : des films, des 
questionnaires, des activités. Les animateurs proposent notamment un 
jeu : observer et classer des bocaux contenant différentes matières. « Le 
public ne pense pas qu’il joue avec des boîtes où se trouvent, entre autres, 
des excréments compostés. Dans le feu de l’action, les participants oublient 
le thème de l’assainissement écologique, pourtant largement présent sur le 
stand de notre association. Au final, ils changent par eux-mêmes leur re-
gard sur la gestion du caca », ajoute Didier Bourrut Lacouture.
Dans les années 1950, Piero Manzoni, un artiste italien, imagina une œuvre 
originale : La Merda d’Artista. Il aurait ainsi placé ses propres excréments 
dans des boîtes de conserve. En la faisant passer dans le domaine de l’art, 
il a pu vendre cette matière tant rejetée plusieurs dizaines de milliers de 
dollars. Alors, l’art peut-il être un moyen de banaliser cette thématique ? 
Didier Bourrut Lacouture ne semble pas réfractaire à l’idée : « Tout ce qui 
peut détendre sur le sujet est bon à prendre. »

DIDIER  
BOURRUT LACOUTURE 
Coadministrateur de Terr’Eau. Cette asso-
ciation propose des séances de sensibi-
lisation et d’information sur le thème de 
l’eau et promeut l’assainissement écolo-
gique en Haute-Garonne. 

Delphine Tayac 
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sur son site. Parmi les 9000 tonnes de matière restant 
après filtration des eaux usées, la partie des boues qui 
sont aujourd’hui compostées sera à l’avenir méthani-
sée. Le biogaz ainsi produit sera réinjecté directement 
dans le réseau et racheté par GRDF. Avec Strasbourg ou 
encore Grenoble, Toulouse fera partie de la poignée de 
villes injectant directement du biogaz dans le réseau. 
« Cela représente un gisement potentiel de 40 gigawatts 
heures par an, soit la consommation annuelle en élec-

tricité de 5000 foyers », 
explique Bernard So-
léra, vice-président de 
Toulouse Métropole en 
charge de l’eau et de 
l’assainissement. 
En investissant 24 à 26 
millions d’euros, la ville 
répond ainsi à plusieurs 
enjeux. «  En suppri-
mant la filière actuelle 
de compostage, nous 
éliminons une source 
de mauvaises odeurs 

et nous réalisons des économies de fonctionnement  », 
ajoute Bernard Soléra. Et de conclure « C’est du pétrole 
que nous avons dans nos boues. »

« La biomasse 
et la méthanisation 

vont concourir 
à l’objectif affiché 

de devenir 
une région 

à énergie positive »

Marine Mugnier 
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Osons 
LES TOILETTES 
sèches
Qu’il s’agisse de 
concerts, de festivals, 
de salons, d’événements 
publics ou de soirées 
privées, la présence de 
commodités est obliga-
toire. Mais souvent, leur 
installation et surtout 
leur système d’évacua-
tion posent problème. 
Les toilettes sèches sont 
une solution, écologique 
qui plus est. De plus 
en plus d’organisateurs de manifestations 
culturelles de la région font désormais appel 
aux services d’entreprises spécialisées dans 
la location de ces WC nouvelle génération. 
Parmi elles, Ecopons dont les produits sont 
présents sur le festival Conviviencia et du-
rant le Week-end des curiosités, ou Lécopot 
qui propose des cabines adaptées aux per-
sonnes à mobilité réduite.

 www.toilettes-ecologiques- 
toulouse.fr

 www.lecopot.com

L’excrément humain,  
NOUVEL OR NOIR

Les déjections humaines pour remplacer l’essence ? 
L’entreprise britannique GENeco a relevé le défi en 
lançant en 2010 des voitures fonctionnant aux excré-
ments humains. Une étape supplémentaire est désor-
mais franchie : des Bio-bus ont été mis en circulation 
en 2015, notamment entre l’aéroport de Bristol et la 
ville de Bath. Les excréments d’une seule personne 
pendant une année garantissent 60 km d’autonomie. 
Un plein, obtenu après transformation par méthanisa-
tion, permet de rouler près de 300 km. 

D’autres ont suivi, 
comme l’Allemagne et la 
Norvège mais la France 
peine à saisir cette op-
portunité. Seule la ville 
de Lille semble intéres-
sée par ce type de bus.

Générer du biogaz pour alimenter une cui-
sinière ou un groupe électrogène, ou 
encore fabriquer un fertilisant pour 
son potager. C’est ce que propose 
d’initier l’association toulousaine 
Picojoule en développant de 
petites unités de méthanisa-
tion capables de produire à 
l’échelle individuelle. La di-
zaine de membres se réunit 
tous les samedis, à la Mai-
son de l’économie solidaire 
de Ramonville-Saint-Agne, 
pour animer des ateliers 
participatifs afin que chacun 
puisse apprendre à fabri-
quer son propre méthaniseur. 
«  Cela permet aux particuliers 
de recycler leurs déchets orga-
niques (toilettes sèches, restes de 
repas, tonte… ndlr), en biogaz (300 
litres de méthane par kilogramme) 
et en engrais naturel (40% plus riche 
en azote que le compost) », explique Pierre 

Delrez, membre de Picojoule. Mais atten-
tion, comme le rappelle cet ingénieur 

en génie de procédés, le fertilisant 
issu de ces méthaniseurs, s’il est 

alimenté par le contenu des toi-
lettes sèches, n’est pas à ré-

pandre directement sur les 
produits comestibles car 
des bactéries impropres à la 
consommation n’ont pas pu 
être détruites  : «  À l’échelle 
d’une petite unité de métha-
nisation, nous ne savons pas 
encore comment chauffer les 
déchets à 35°C pour tuer ces 
germes. Mais, à l’association, 

nous travaillons sur un proto-
type qui en serait capable. » Un 

futur développement qui laisse 
présager d’une possible économie 

énergétique, voire même d’une to-
tale autonomie.

LA SOLUTION DE LA SEMAINE 

CRÉER SON MÉTHANISEUR 
domestique avec Picojoule
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Pour la deuxième fois de son his-
toire, le CHU de Toulouse a été le 
théâtre d’une greffe très particu-
lière : la transplantation de micro-
biote fécal. Son équipe médicale, 
constituée notamment de la gas-
troentérologue Alice Rondou, du 
professeur Laurent Alric, chef du 
service de médecine interne-pôle 
digestif, et de la pharmacienne Vé-
ronique Duhalde, est une des rares 
en France à pratiquer cette opéra-
tion. 
Le microbiote fécal regroupe 
tous les micro-organismes qui se 
trouvent dans le tube digestif. Mal-
sain, il est impliqué dans certaines 
maladies du foie, des pathologies 
métaboliques telle l’obésité, ou 
des déséquilibres intestinaux plus 
ou moins graves. Selon l’Inserm, 
il joue un rôle dans les fonctions 
digestives bien sûr, mais aussi mé-
taboliques, immunitaires et neuro-
logiques.

À Toulouse, deux patients ont été admis 
à l’hôpital suite à une infection diges-
tive appelée Clostridium difficile. 
Pour en venir à bout, «  des an-
tibiotiques ont été administrés, 
mais ces derniers ont entrete-
nu le dérèglement de la flore 
intestinale et provoqué de 
nouvelles infections  », ex-
plique le professeur Alric. 
La greffe de microbiote 
fécal évite cet enchaîne-
ment de complications et 
éradique l’infection dans 
80 % des cas. 
Une avancée de la méde-
cine qui même si elle est 
peu ragoutante, représente 
un espoir pour certains ma-
lades. Car, comme le rappellent 
les médecins, «  tout le corps est 
impacté lors d’un dérèglement du mi-
crobiote. » 

Où OBSERVER
 les étoiles ?

Depuis le centre-ville de Tou-
louse, difficile de voir les étoiles : 
elles sont plus visibles à l’abri de la 
pollution lumineuse, dans les cam-
pagnes, loin de toute activité hu-
maine. L’association Avex propose 
une carte sur leur site internet 
montrant les différents niveaux de 
pollution lumineuse en France et 
en Europe. La carte aide à trouver 
les lieux où le ciel est suffisamment 
dégagé aux alentours de la Ville 
rose, comme la commune d’Es-
perce située à 40 km. Le mieux est 
encore d’aller les observer dans les 
Pyrénées.

 www.consoglobe.com

VOUS ALLEZ EN ENTENDRE PARLER

Quand les bactéries fécales 
GUÉRISSENT
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EXILÉ En France depuis dix ans, 
Samir Hurmuz a grandi à Mizil, 
dans le Sud-Est de la Roumanie. 
Longtemps, sa famille y a travaillé 
l’aluminium pour en faire des cas-
seroles ou des couverts. «  Mais il 
n’y a plus de travail là-bas, on ne 
peut plus y vivre », confie-t-il.   

NOTORIÉTÉ Et son talent lui 
permet de bien gagner sa vie. En 
plus d’un salaire, son groupe et 
lui repartent généralement avec 
de bonnes surprises. Car dans un 
mariage rom, après minuit, vient 
l’heure des pourboires : «  Les in-
vités agitent leurs billets et paient 
pour qu’on leur chante leur titre 
préféré ! »

HOMMAGE Il ne parle pas bien 
français et s’en excuse. Mais quand 
Samir Hurmuz se met à chanter, 
plus besoin de comprendre les pa-
roles. Sa voix porte son histoire, ses 
multiples racines et sa fierté d’être 
Rom. Du folklore aux derniers 
tubes roumains, son répertoire ba-
laie un millénaire de voyages.

FRANÇAIS Bien sûr, en France, il y a du racisme. 
Mais il y a l’aide des associations aussi. Grâce à elles, 
Samir Hurmuz a pu devenir micro-entrepreneur en 
ferraille et travaille aujourd’hui près de sa femme et 
de ses quatre enfants. Ses parents, ses sœurs et ses 
nièces occupent les caravanes alentour, sur le site 
municipal de Rupé. Ils n’ont besoin de rien. Ou éven-
tuellement de mobile homes plus confortables.

SCÈNES Samir Hurmuz chante un peu partout. En 
Roumanie bien sûr, dont une fois avec Florin Salam, la 
star de la musique tzigane. Accompagnés par ses mu-
siciens, il va de Marseille à Montpellier, grimpe sur le 
char-roulotte rom du carnaval de Toulouse. Et partici-
pera peut-être au prochain Printemps de septembre.

IL MÉRITE DE FAIRE LA UNE

Samir HURMUZ
Quand la musique est rom

TISSÉO voit vert
Tisséo revoit sa grille de tarifi-
cation et lance le ticket planète. 
Lors des pics de pollution, les 
usagers pourront bénéficier, pour 
4 euros, de trajets illimités pen-
dant 24h sur la totalité du réseau. Une initiative 
verte qui sera mise en place le 3 juillet prochain.

> JUSQU’AU 21 AVRIL 
Derniers jours pour s’inscrire à 
l’opération ‘‘Des fleurs sur mon 
mur’’ afin de végétaliser et fleurir 
les rues de la Ville rose.

 www.toulouse.fr

> SAMEDI 8 AVRIL 
Rencontre à la Prairie des filtres 
entre 15 h et 18 h pour dire stop 
au harcèlement de rue. Au pro-
gramme  : témoignages et idées 
d’actions. 

 www.stopharcelementderue.org

 AGENDA

C’est le nombre d’ours recensés 
dans les Pyrénées en 2016. Une 
bonne nouvelle, 25 ans après les 
premiers lâchers menés par l’as-
sociation  Pays de l’Ours. Une mé-
thode de repeuplement qui devrait 
essaimer dans d’autres territoires, 
tel le Béarn.

39

EN BREF

Les Roms se l’arrachent. Incontournable 
dans la communauté, sa voix en or est de toutes les fêtes, 
de tous les baptêmes et mariages. Le 8 avril, journée 
internationale des Roms, Samir Hurmuz chantera 
pour son peuple. Comme tous les jours. 
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L’Université fédérale de Toulouse a 
établi en 2016 un plan quinquennal 
(2016-2020) visant à améliorer la 
vie de ses 100 000 étudiants. Ses 
orientations ont été présentées 
aux étudiants lors d’un forum le 
31 mars. Le but était aussi d’écou-
ter leurs remarques pour enrichir 
les dispositifs envisagés. Une cin-
quantaine d’étudiants des universi-
tés et grandes écoles de l’ancienne 
région Midi-Pyrénées ont ainsi 
planché avec les acteurs institu-
tionnels sur quatre thèmes : le lo-
gement, la lutte contre l’isolement, 
l’engagement et les associations 
étudiantes.
« C’est très important d’avoir le re-
tour des étudiants sur ces problé-
matiques », explique Philippe Rim-

bault, président de l’Université fédérale de Toulouse. 
Ce dernier est notamment très sensible aux proposi-
tions touchant à la lutte contre l’isolement : « Les étu-
diants étrangers sont les premiers concernés. » Phaedra 
Verhest, étudiante à Toulouse, a justement pu parler 
du "Buddy System", une initiative du réseau Erasmus : 
« Des étudiants français entrent en contact avec les étu-
diants étrangers avant leur arrivée. Ils créent ainsi un 
lien et pourront les guider pour leur installation, voire 
devenir amis et éviter qu’ils ne se sentent isolés. »
Sur la thématique du logement, la proposition d’Amaël 
Gestin, étudiant à l’université Jean-Jaurès, a aussi re-
tenu l’attention lors de la table ronde de l’après-midi. 
«  À l’association Le Tri sera top, nous récupérons les 
meubles des étudiants sur le départ pour les redonner 
aux nouveaux arrivants. » Les bénévoles espèrent dé-
sormais obtenir un local. 

Un forum pour AMÉLIORER 
LA VIE estudiantine

Vendredi 31 mars dernier, Toulouse a accueilli son premier forum de la vie 
étudiante. Les étudiants des universités et grandes écoles ont échangé avec 

les acteurs institutionnels sur les possibilités d’amélioration de leur vie sur le campus.

ÇA BOUGE !

WATCHELP, TROPHÉE  
DE LA SOLUTION SOCIÉTALE
Après son succès au concours Lépine, une récom-
pense de plus pour Estelle Ast. Cette maman d’un gar-
çon autiste a créé l’application WatcHelp pour rendre 
son fils plus autonome au quotidien : « Je ne suis pas 
éternelle. Ce que je veux par-dessus tout pour lui, c’est 
qu’il puisse se débrouiller seul. » L’application accom-

pagne aussi les personnes atteintes 
de la maladie d’Alzheimer ou vic-
times d’un traumatisme crânien.
Étaient également nommés dans 
cette catégorie : 
> La maison médicale de la Faou-
rette, où des médecins bénévoles 
soignent ceux qui n’ont nulle part 
où aller.
> L’école de musique de la Sala-
mandre, qui donne des cours de 
musique pour tous.
> Sofrinov, un abri pour réfugiés 
fabriqué à Ramonville à partir de 
palettes en bois.

> Lumine, le jeu en ligne pour expliquer le cancer aux 
enfants.

RETSER 31, TROPHÉE  
DE LA SOLUTION SOCIALE
Le réseau d’étudiants réserve un accueil original aux 
réfugiés. Une centaine de jeunes accompagne les nou-
veaux arrivants en organisant des sorties culturelles 
et sportives. « Tout ce qu’ils ont vu en France, c’est l’ac-
cueil peu chaleureux de Calais », explique Valentin, un 
des responsables. « Il faut leur montrer qu’ils sont les 
bienvenus à Toulouse. »
Étaient également nommés : 
> Toit à moi, quand des citoyens unissent leurs moyens 
pour acheter des logements pour les sans-abris.
> Nathalie Dupont, l’avocate qui se plie en quatre pour 
les droits des femmes.
> Foyer Habitat Ô Toulouse, le foyer de jeunes travail-
leurs de Jolimont.
> Reflet 31, l’association qui relooke et donne confiance 
aux chômeurs.

RECOMPENSE. Une soirée construc-
tive au Laboïkos de Toulouse la semaine 
dernière ! Lors du lancement de sa nou-
velle formule, le JT a décerné ses pre-
miers Trophées des solutions : un coup 
de projecteur sur des actions innovantes, 
des projets créatifs, performants, exem-
plaires. Un coup de chapeau aussi à ces 
entreprises, associations, collectivités, 
citoyens qui trouvent des solutions pour 
l’intérêt général. Sur les 15 sélectionnés 
en course, trois lauréats se sont vus ré-
compensés pour leur initiative.

PYLOTE, TROPHÉE  
DE LA SOLUTION ENVIRONNEMENTALE 
Cette société toulousaine a développé une techno-
logie totalement verte. Intégrée dans l’emballage des 
produits, elle fait barrage aux bactéries. Une innova-
tion qui devrait permettre aux industriels de diminuer, 
voire de faire disparaître les conservateurs (parabène, 
perturbateurs endocriniens…) dans de nombreux pro-
duits de consommation, de l’ophtalmologie, à la phar-
macie en passant par le cosmétique ou l’alimentaire.
Étaient également nommés dans cette catégorie : 
> Toulouse Clean Up, le radeau qui dépollue la Ga-
ronne, conçu au Fablab Artilect.
> Citoyen’R, coopérative de production d’énergie re-
nouvelable dont la gouvernance et le financement se-
ront ouverts aux citoyens.
> Ceci & Cela, la nouvelle épicerie anti-gaspi du 
centre-ville, où l’on achète tout en vrac.
> Le Café Bricol, pour donner une deuxième vie aux 
objets du quotidien.

ET MAINTENANT ?

1re édition des TROPHÉES DES SOLUTIONS du JT
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Carlos Verkaeren 
ancien PDG de Poult 
Christian Jouve 
DG de la CCI d’Occitanie 
Daniel Luciani 
PDG de la société ICOM 
Julia Béguier 
Déléguée du Moovjee  
en Haute-Garonne
Nathalie Mader 
Conseillère régionale

DANS LE JURY

Marie-Hélène Boishardy
Déléguée générale  
de l’Unicef 31 
Jacques Igalens 
Professeur à l’IAE de Toulouse 
Muriel Decout 
Chargée de communication  
à l’Urscop 
Cécile Payan 
Déléguée générale  
de la Fondation Oïkos

Le fil d’actu
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Une soirée  
avec les LIVREURS À VÉLO

COURSE. Avec leurs gros cubes sur le dos, les livreurs à vélo ne passent pas inaperçus 
dans les rues de Toulouse. Ils sont de plus en plus nombreux. Le JT a enfourché sa bicyclette 

pour voir ce qu’il se passe derrière nos livraisons.

Arrivé square Charles de Gaulle, Benjamin termine 
à peine de saluer les autres livreurs que son portable 
vibre à nouveau. Il fonce du côté de Palais de justice. 
Outre les étudiants, d’autres se sont lancés à plein 
temps dans ce job, à l’image de Carlito. «  J’étais à la 
rue. La société ne me demande pas de qualification par-
ticulière, c’est le moyen le plus simple pour me faire de 
l’argent. » Comme tous les autres livreurs, il a dû ob-
tenir le statut de micro-entrepreneur pour pouvoir 

exercer, avec les inconvénients 
que cela comporte. « On est dans 
une ubérisation du service. Il existe 
deux sortes de contrats : ceux avec 
une base de rémunération fixe et 
ceux qui sont payés à la commande. 
Certains livreurs prennent tous 
les risques pour rentabiliser les 
courses. J’en connais qui ne sont 

même pas assurés. » 
Lui a déjà eu un accident. Il a percuté une voiture qui 
lui avait coupé la route. Malgré le risque que ce mé-
tier comporte, il ne retient que le positif, comme de 
nombreux livreurs rencontrés ce soir-là. « Pour moi, 
c’est une philosophie de vie. Il s’agit d’un dépassement de 
soi : faire le maximum de courses, c’est un défi sportif. 
Certains sont des fous de deux roues, ils ont des bécanes 
à 1000 euros et bossent 90 heures par semaine. Bien sûr, 
ils font ça pour l’argent, mais ils aiment aussi la route. »
23 heures. Les cyclistes désertent le square Charles 
de Gaulle. Au loin, les lumières de leurs frontales dis-
paraissent. De mon côté, c’est avec soulagement et les 
jambes courbaturées que je ramène mon VélôToulouse, 
bien décidé à ne plus en utiliser un avant un long moment.
* Les prénoms ont été modifiés.

dos, deux tee-shirts, un pantalon anti-pluie et une 
batterie de portable externe. Les livreurs financent 
eux-mêmes le reste. « Il y a un investissement person-
nel important. Il faut payer le vélo, l’entretien, avoir un 
téléphone dernière génération, une assurance en cas 
d’accident, mais aussi des vêtements pour les différentes 
saisons. C’est un budget de 250 à 300 euros au départ », 
détaille le jeune homme. 
Le portable de Benjamin sonne. Une notification lui in-
dique une commande à récupérer dans un restaurant 
à Saint-Georges. L’itinéraire s’affiche sur son smart-
phone. Il enfourche son vélo. Moi, un VélôToulouse 
pour le suivre. Arrivé sur place, il glisse les salades et 
les boissons dans la glacière, puis file vers son point de 
livraison. Ce sera Patte d’Oie. 
Dès les premiers mètres, j’ai le souffle court, les 
jambes lourdes, je sue à grosse goutte. Sur le Pont-
Neuf, je perds Benjamin de vue. Il a posé un pied à 
terre et nous attend. À mi-parcours entre deux feux 
rouges, il dresse un constat cinglant. «  Avec toi qui 
me suis, je suis à 10km/h en dessous de ma moyenne 
habituelle. » Pas le temps de souffler, on repart. Zig-
zag entre les voitures, feux rouges grillés. À Saint-Cy-
prien, deux ambulances surgissent, Benjamin en pro-
fite pour prendre l’aspiration et se frayer un chemin 
plus rapidement. Résultat : près de trois kilomètres 
en moins de 10 minutes. Cette première course lui 
rapportera 5 euros net.    
Sur le chemin du retour, il explique pourquoi il a choi-
si ce travail. « Je pédale pour avoir un complément de 
salaire en parallèle de mes études. Je peux choisir mes 
horaires. Le soir, c’est mieux car il y a plus de courses. 
Dans les bons jours, je peux toucher 95 euros (bruts, 
ndlr). Mais pour les avoir, j’ai livré 18 repas et pédalé 
plus de 50 bornes. »

18h30. Un étrange balai débute 
sur le square Charles de Gaulle. 
Imperméables bleus fluo, grands 
cubes isothermes au pied de leur 
deux roues, les livreurs à vélo com-
mencent le service du soir. En voi-
là un, puis deux, puis une dizaine. 
À Toulouse, ils sont près de 200, 
pour la plupart des étudiants, à 
exercer cette activité. Entre deux 
commandes, l’office de tourisme 
est devenu leur point de rallie-
ment. «  Nous nous retrouvons ici 
car, en trois minutes, nous pouvons 
récupérer les plats dans les restau-
rants. Mais pendant les moments 
creux, nous sommes une vingtaine à 
attendre », lance Benjamin, 18 ans, 
étudiant en droit et livreur de-
puis août. Pour comprendre dans 
quelles conditions ils travaillent, je 
vais tenter de les suivre.
Ce jour-là, la préoccupation pre-
mière est la météo. « Le plus chiant 
c’est le vent et la pluie. Ce soir, ça 
va être dur. Mais nous n’avons pas 
le choix, on doit faire avec. Toi avec 
ton VélôToulouse, tu vas ramasser 
pour nous suivre  », s’amuse Nico, 
étudiant en communication, em-
mitouflé dans son sweat à capuche 
noir.
En face de lui, Benjamin se prépare. 
La société met à sa disposition le 
cube de livraison qu’il fixe sur son Rémi Khélif  

« Je pédale pour 
avoir un complément 

de salaire en parallèle 
de mes études »
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ANNONCES LÉGALES13

Vos ANNONCES LÉGALES dans votre hebdo
annonceslegales@lejournaltoulousain.fr

Tarif de Publication : L’annonce légale est facturée en fonction du nombre de lignes publiées selon les normes fixées par l’arrêté ministériel du 21 décembre 2012 
relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales. La version consolidée du 1er janvier 2017, fixe le prix de la ligne à 4.15€ HT 

pour le département de la Haute-Garonne.

Avis d’appel public 
à la concurrence  

 Nom et adresse officiels de l’orga-
nisme acheteur : M. Marc PÉRÉ, Maire 
Ville de L’Union 6 bis avenue des Pyré-
nées, 31240 L’Union Tél : 05 62 89 22 89, 
fax : 05 61 09 30 15  . Profil d’acheteur : 
http://mairie-lunion.e-marchespublics.
com. Mél:marches.publics@mairie-lunion.
fr 

Objet : Marché de maîtrise d’œuvre 
portant sur la construction d’un dojo mu-
nicipal.

Contenu de la mission :  ESQ / AVP / 
PRO / ACT / VISA / DET / AOR + DOE / 
OPC

Enveloppe prévisionnelle des tra-
vaux :  500 000 € HT.

Nature : Maîtrise d’œuvre 
Déroulement de la procédure : Il 

s’agit d’une procédure adaptée avec né-
gociation ayant pour objet de sélectionner 
3 candidats invités à remettre une offre 
puis de négocier avec le soumissionnaire 
ayant présenté la meilleure offre contrac-
tuelle et financière.  En cas d’échec de la 
négociation avec ce dernier, le pouvoir 
adjudicateur négociera avec les soumis-
sionnaires suivants, selon l’ordre de clas-
sement. 

Nota Bene : Suite à la sélection des 

3 équipes admises à remettre une 
offre et avant la remise de l’offre, il 
sera organisé une rencontre avec 
chaque équipe dont l’objet sera d’ex-
pliquer le programme, les attentes et 
les enjeux de l’opération, et répondre 
aux éventuelles questions des candi-
dats.

Critères de sélection des candida-
tures : 

- Qualification et qualité du candidat 
(degré d’expérience, moyens humains et 
matériels, garanties et capacités écono-
miques et financières, présence de com-
pétences spécifiques) - Qualité des réfé-
rences fournies

Chaque candidat est invité à remettre 
un dossier de candidature, conformément 
à l’article 4.1 du Règlement de la Consul-
tation,  accompagné, en outre, d’un 
dossier technique constitué :   - D’une 
présentation synthétique du candidat (les 
compétences du candidat en réponse aux 
compétences demandées), son organisa-
tion (savoir-faire, efficacité, expérience, 
et fiabilité de l’équipe dédiée) – limitée à 
2 pages A4 maximum - D’un dossier de 
références d’opérations de complexi-
té et de contexte similaire composé :  
- D’un tableau fournissant une liste non 
limitée dans le temps de références (com-
pléter le tableau intitulé « Cadre présen-
tation des références de complexité et de 
contexte similaire ») - D’une présentation 
visuelle sur un format A3 de 3 à 5 œuvres 
significatives maximum de l’agence par-
mi ses références selon le modèle fourni 
dans le règlement de la consultation.

Le candidat devra présenter des 
opérations de complexité et de 
contexte similaire. Délai de réception 
des candidatures : Les candidats qui 
souhaitent soumissionner disposent d’un 
délai d’un mois pour remettre leur dos-
sier de candidature à compter de l’envoi 
du présent avis à la publication. 

Nombre de candidats admis à pré-

senter une offre : 3 au maximum
Critères d’attributions :  Offre économi-

quement la plus avantageuse appréciée 
en fonction des critères énoncés ci-des-
sous avec leur pondération :  1- Valeur 
technique de l’offre : 70%  2- Prix des 
prestations : 30%

L’offre ne comprend aucun élément 
de rendu graphique ou descriptif 
concernant le projet.

Procédures :  Marché à procédure 
adaptée inférieur à 90 000 € HT en ap-
plication des articles 27 et 34 du décret 
n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 
marchés publics.

Renseignements :  Administratifs : 
Service des Marchés Publics, marches.
publics@mairie-lunion.fr , Tel : 05 62 
89 22 89

Techniques : Laurent PEREZ - Direc-
teur des Services Techniques et Urba-
nisme, laurent.perez@mairie-lunion.fr , 
Tel : 05 62 89 23 90

Publication à titre principal relative 
à la même consultation : http://mai-
rie-lunion.e-marchespublics.com

Date limite de réception des offres : 
Mardi 2 mai 2017 à 12h00

Coordonnées et modalités pour ob-
tenir les documents de la consulta-
tion : 

Le dossier de consultation des entre-
prises est remis gratuitement à chaque 
candidat. Il est disponible à l’adresse 
électronique suivante : http://mairie-lu-
nion.e-marchespublics.com

Aucune demande d’envoi du dossier sur 
support physique électronique n’est auto-
risée. 

Date d’envoi du présent avis à la 
publication : Vendredi 31 mars 2017

Instance chargée des procédures 
de recours : Tribunal administratif de 
Toulouse - 68 Rue Raymond IV - 31000 
Toulouse.

Service auprès duquel des ren-
seignements peuvent être obtenus 
concernant l’introduction des re-
cours : Tribunal administratif de Tou-
louse - 68 Rue Raymond IV - 31000 Tou-
louse.

VOXEL
Société d’Avocats

57, Boulevard de l’Embouchure
Central Parc – Bâtiment A 

BP 32336 
 31021 TOULOUSE CEDEX 2 Tél : 
05.62.72.38.38 – Fax : 05.62.72.55.55

www.voxel-avocats.fr  

T.E.G. 
Société Civile

au capital de 204.000 Euros
Siège social : Centre d’Affaire

 53, route d’Espagne 
31100 TOULOUSE 
R.C.S. TOULOUSE

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à TOULOUSE du 29 mars 2017, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : T.E.G.
Forme sociale : Société Civile
Siège social : Centre d’Affaire – 53, 

route d’Espagne – 31100 TOULOUSE
Objet social : la gestion, l’administra-

tion, l’exploitation, l’acquisition par tous 
moyens, (notamment par voie d’achat, 
échange, apport ou autrement) et la ces-
sion de participations dans toutes sociétés 
civiles ou commerciales, exerçant dans 
tous domaines d’activités, ces prises de 
participations pouvant être réalisées par 
la souscription ou l’acquisition de parts 
sociales, actions ou tous types de valeurs 
mobilières ; la participation de la Société, 
par tous moyens, directement ou indirec-
tement, dans toutes opérations pouvant 
se rattacher à son objet par voie de créa-
tion de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de créa-
tion, d’acquisition, de location, de conclu-
sion de contrat d’agence commerciale, de 
prise en location-gérance de tous fonds de 
commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités ; et généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
financières, civiles, mobilières ou immo-
bilières, pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe.

Durée de la société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du Commerce et des 
Sociétés,

Capital social : 204.000 euros,
Gérance : Monsieur Stéphane ATANET, 

demeurant 27, rue Julien Sacaze – 31100 
TOULOUSE, né le 22 juillet 1974 à TOU-
LOUSE, et Madame Cécile ATANET, de-
meurant 1, rue Peyrolade – 31300 TOU-
LOUSE, née le 10 juin 1980 à TOULOUSE.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
TOULOUSE.

VENTE AUX ENCHÈRES

 Maître Colette FALQUET
Avocat à TOULOUSE

8, Rue Bouquières 31000 TOULOUSE
Tel 05.61.53.10.60 - Fax 05.62.26.44.94

e-mail : avocats@falquet-co.fr

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
JEUDI  11 MAI 2017 à 14 H 00

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE TOULOUSE
PALAIS DE JUSTICE – 2, ALLEES JULES GUESDE 

MAISON  MITOYENNE AVEC GARAGE  (N°15)
ET EMPLACEMENT DE PARKING (N°7)

EN COPROPRIETE
DANS LA RESIDENCE LES TERRASSES ANDALOUSES

FORMANT LES LOTS 21 ET 28 
A

MONTRABE
1 CHEMIN DES ANDALOUSES

MISE A PRIX : 100.000 EUROS 

A LA REQUETE DE : 
LA CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE LOIRE HAUTE-LOIRE 

dont le siège social est  94 rue Bergson à 42000 SAINT-ETIENNE.
Ayant Maître C. FALQUET pour Avocat.
DESIGNATION & DESCRIPTION DES BIENS : 
Maison T4 en copropriété résidence les Terrasses Andalouses à MONTRABE 1, che-

min des Andalouses, villa numéro 15, située sur la parcelle cadastrée section BA, 
numéro 282 pour une contenance de 6 a 62 ca et section BA, numéro 352 pour une 
contenance de 54 a 55 ca, formant le lot numéro 21, mitoyenne de plain pied avec 
jardin avant et arrière avec terrasse et garage et parking extérieur numéro 7 formant 
le lot numéro 28. Elle comprend un séjour donnant accès  au jardin, une cuisine, un 
couloir, trois chambres, une salle de bains et des toilettes. Le chauffage est élec-
trique. Le syndic de la copropriété est la SA FONCIA MIDI PYRENEES 4 avenue de 
Galilée à 31130 BALMA.

Outre les charges, clauses et conditions du cahier des conditions de vente. 
Les frais de poursuites de vente sont payables en SUS du prix de vente, outre la 

TVA le cas échéant.
Fait à TOULOUSE, le 30 mars  2017
Maître C. FALQUET 
Avocat signé
Seuls les Avocats au Barreau de TOULOUSE peuvent soutenir les enchères.
S’adresser, pour tous renseignements :
1°) à Maître Colette FALQUET
8, rue Bouquières à TOULOUSE - Tel : 05.61.53.10.60
2°) Le cahier des conditions de la vente n°16/00041  peut être consulté au Greffe 

du Tribunal de Grande Instance de TOULOUSE aux jours et heures prévus à cet effet, 
au Cabinet de l’avocat poursuivant ou sur internet www.info-encheres.com.

3°) et sur les lieux, pour visiter : MERCREDI 1er MARS 2017 DE 15 H A 16 H

MARCHÉ 
PUBLIC

CONSTITUTIONS

THEMIS CONSEILS
YOUSSOUPOV – LEFEVRE - ARAGOU

Société d’Avocats
102 Avenue Jean Rieux

31400 TOULOUSE

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à MAUZAC du 1er février 2017, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : SENGELIN CLAIRE
Forme : Société par Actions Simplifiée 

à Associé Unique
Capital : 1000 €uros
Siège social : Chemin du Pradas, 

Centre commercial, local n°8 - 31410 
MAUZAC

Objet social : Prothésiste ongulaire  ; 
Toutes prestations de service dans les 
domaines de l’Esthétique, de la beauté et 
du bien-être ; Vente de produits cosmé-
tiques et en général de tous produits non 
alimentaires ; Participation de la société, 
par tous moyens, à toutes entreprises ou 
sociétés créées ou à créer, pouvant se 
rattacher à l’objet social, notamment par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, commandite, souscription ou 
rachat de titres ou droits sociaux, fusion, 
alliance ou association en participation 
ou groupement d’intérêt économique ou 
de location gérance ; Et, plus générale-
ment, toutes opérations commerciales, 
financières, mobilières ou immobilières 
pouvant se rattacher directement ou in-
directement à l’objet ci-dessus ou à tous 
objets similaires ou connexes. 

Durée de la société : 99 ans à comp-
ter de l’immatriculation de la Société au 
RCS, 

Admission aux assemblées : Chaque 
associé a le droit de participer aux déci-
sions collectives. Sauf si les associés sont 
au nombre de deux, l’associé peut se faire 
représenter par un autre associé.

Exercice du droit de vote : Chaque 
associé dispose d’autant de voix qu’il pos-
sède ou représente d’actions.

Clauses restreignant la libre ces-
sion des actions : Toute cession entre 
associés ou à un tiers non associé, et 
quel que soit le degré de parenté avec 
l’associé cédant, est soumise à agrément 
donné par décision collective des associés 
adoptée à la majorité des trois quarts des 
actions composant le capital social. Toute 
cession même entre associés est soumise 
au respect du droit de préemption conféré 
aux associés.

Président : Madame SENGELIN Claire, 
Irène, Monique, demeurant à MAUZAC 
(31410), 40 rue du Gaillard du Port.

Immatriculation de la Société au RCS de 
TOULOUSE. 

Pour avis.

Avis de constitution

 Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : GREGOIRE ACED
FORME : Société à responsabilité limitée 

d’architecture
SIEGE SOCIAL : 51 Route d’Espagne 

31100 TOULOUSE
OBJET : Architecture, maîtrise d’oeuvre, 

expertise technique immobilière.
DUREE : 99 années
CAPITAL : 1 000 euros
GERANCE : Monsieur Grégoire ACED 

demeurant 15 Impasse des SARCELLES, 
Logement 10, 31170 TOURNEFEUILLE

IMMATRICULATION : au RCS de TOU-
LOUSE.

Pour avis.

THEMIS CONSEILS
YOUSSOUPOV – LEFEVRE - ARAGOU

Société d’Avocats
102 Avenue Jean Rieux

31400 TOULOUSE

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à AUSSONNE du 02 janvier 2017, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination : O.F.T.
Forme : Société par Actions Simplifiée
Capital : 100 €uros
Siège social : 105 Allée Lucie Aubrac - 

31840 AUSSONNE
Objet social : Salon de coiffure ; 

Toutes prestations de services dans les 
domaines de la Beauté et du Bien-Etre ;  
Vente de tous produits y afférant ; Parti-
cipation de la société, par tous moyens, à 
toutes entreprises ou sociétés créées ou 
à créer, pouvant se rattacher à l’objet so-
cial, notamment par voie de création de 
sociétés nouvelles, d’apport, commandite, 
souscription ou rachat de titres ou droits 
sociaux, fusion, alliance ou association 
en participation ou groupement d’inté-
rêt économique ou de location gérance ; 
Et, plus généralement, toutes opérations 
commerciales, financières, mobilières 
ou immobilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
ci-dessus ou à tous objets similaires ou 
connexes 

Durée de la société : 99 ans à comp-
ter de l’immatriculation de la Société au 
RCS, 

Admission aux assemblées : Chaque 
associé a le droit de participer aux déci-
sions collectives. Sauf si les associés sont 
au nombre de deux, l’associé peut se faire 
représenter par un autre associé.

Exercice du droit de vote : Chaque 
associé dispose d’autant de voix qu’il pos-
sède ou représente d’actions.

Clauses restreignant la libre ces-
sion des actions : Toute cession entre 
associés ou à un tiers non associé, et 
quel que soit le degré de parenté avec 
l’associé cédant, est soumise à agrément 
donné par décision collective des associés 
adoptée à la majorité des trois quarts des 
actions composant le capital social. Toute 
cession même entre associés est soumise 
au respect du droit de préemption conféré 
aux associés.

Président : Monsieur DARROUY Olivier, 
Léopold, Marcel, demeurant à AUSSONNE 
(31840), 14 rue des Micocouliers.

Directeur Général : Madame ABADIE 
Fabienne, Sandrine, demeurant à AUS-
SONNE (31840) 14 rue des Micocouliers. 

Immatriculation de la Société au RCS de 
TOULOUSE.

Pour avis.

Suivant acte SSP en date du 
30/03/2017, il a été constitué une sasu. 
Dénomination : PANA CONSTRUCTION. 
Objet : TRAVAUX DE GROS OEUVRES ET 
DE CONSTRUCTIONS, TRAVAUX DE PLA-
TRERIE, D’ISOLATION ET D’ETANCHEITE 
ET PEINTURE.. Siège social : 8 ESPLA-
NADE COMPANS CAFFARELLI 31000 TOU-
LOUSE. Capital : 2500 €. Durée : 99 ans. 
Président: M. AHMET FARUK KACAR, 1 
RUE DU MUGUET 33700 MERIGNAC. Im-
matriculation RCS TOULOUSE. 

Suivant acte SSP en date du 
03/04/2017, il a été constitué une sasu. 
Dénomination : IMMOGEST TOLOSAN. 
Objet : Transaction immobilière et ges-
tion immobilière. Siège social : 9 Rue du 
Brouguet 31450 ISSUS. Capital : 1000 €. 
Durée : 99 ans. Président: M. Stéphane 
FIORETTI, 9 Rue du Brouguet 31450 IS-
SUS. Immatriculation RCS TOULOUSE.
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THEMIS CONSEILS 
YOUSSOUPOV – LEFEVRE - ARAGOU 

Société d’Avocats
102 Avenue Jean Rieux

31400 TOULOUSE

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à AUTERIVE du 2 janvier 2017, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : BAREA FABRICE
Forme : Société par Actions Simplifiée 

à Associé Unique
Capital : 1000 €uros
Siège social : 2 impasse du Rouat – 

31190 AUTERIVE
Objet social : Travaux de menuise-

rie ; Travaux de serrurerie ; Travaux de 
métallerie ; Travaux de constructions 
métalliques ; Et vente de produits et ma-
tériels se rattachant aux activités susvi-
sées ; Participation de la société, par tous 
moyens, à toutes entreprises ou sociétés 
créées ou à créer, pouvant se rattacher 
à l’objet social, notamment par voie de 
création de sociétés nouvelles, d’apport, 
commandite, souscription ou rachat de 
titres ou droits sociaux, fusion, alliance 
ou association en participation ou groupe-
ment d’intérêt économique ou de location 
gérance ; Et, plus généralement, toutes 
opérations commerciales, financières, 
mobilières ou immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l’objet ci-dessus ou à tous objets simi-
laires ou connexes. 

Durée de la société : 99 ans à comp-
ter de l’immatriculation de la Société au 
RCS, 

Admission aux assemblées : Chaque 
associé a le droit de participer aux déci-
sions collectives. Sauf si les associés sont 
au nombre de deux, l’associé peut se faire 
représenter par un autre associé.

Exercice du droit de vote : Chaque 
associé dispose d’autant de voix qu’il pos-
sède ou représente d’actions.

Clauses restreignant la libre ces-
sion des actions : Toute cession entre 
associés ou à un tiers non associé, et 
quel que soit le degré de parenté avec 
l’associé cédant, est soumise à agrément 
donné par décision collective des associés 
adoptée à la majorité des trois quarts des 
actions composant le capital social. Toute 
cession même entre associés est soumise 
au respect du droit de préemption conféré 
aux associés.

Président : Monsieur BAREA Fabrice 
demeurant à AUTERIVE (31190), 19 rue 
des Mésanges.

Directeur Général : Madame TOMMA-
SI Stella, Audrey demeurant à AUTERIVE 
(31190), 19 rue des Mésanges.

Immatriculation de la Société au RCS de 
TOULOUSE. 

Pour avis.

HABITAT
 PARTICULIER

Avis de constitution

Avis est donné de la constitution de la 
société à responsabilité limitée pour une 
durée de 99 années à compter de son im-
matriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés de TOULOUSE dénommée 
Habitat Particulier au capital de 10 000 € 
ayant pour objet : « Toutes opérations de 
promotion immobilière ; la commerciali-
sation de biens mobiliers d’équipement 
du logement ; la promotion et la réali-
sation de toutes opérations de construc-
tion d’immeubles à usage d’habitation, 
commercial ou industriel, et la vente de 
ces immeubles. A cet effet, procéder ou 
faire procéder à la mise en valeur de ter-
rain cédé ou concédé à la prise d’option, 
d’acquisition, échange, partage de ter-
rains ; l’activité de marchand de biens et 
lotisseur ; toutes activités d’études et de 
conseils en matière immobilière ; prise de 
participations, acquisition, souscription, 
détention, administration, gestion et ces-
sion de tous titres de sociétés et notam-
ment des sociétés de construction-vente, 
ainsi que toutes prestations au profit des 
filiales.», dont le siège social est à DRE-
MIL LAFAGE (31280) – 13 Avenue de la 
Mouyssaguese et dont le gérant est Mon-
sieur Julien REY demeurant à AUZIELLE 
(31650) – 247 Allée de Nanbours.

Pour avis, la gérance.

Avis de constitution

 Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 27 Mars 2017  à Toulouse, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabilité 
limitée Unipersonnelle,

Dénomination sociale : EURL JAMC
Siège social : 387 Route de Seysses 

31100 TOULOUSE,
Objet social : L’exploitation, l’achat, la 

vente, la prise en gérance de tous fonds 
de commerce de restauration à consom-
mer sur place ou à emporter, de bar et 
débit de boissons avec licence IV et acti-
vité de traiteur.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la So-
ciété au RCS,

Capital social : 100 euros,
Gérance : Monsieur AZZOLINI Serge, 

demeurant 25 chemin du séminaire Apt 
78 31200 TOULOUSE , assure la gérance.

Immatriculation de la Société au RCS de 
TOULOUSE 

 
Pour avis.

Avis de constitution

 Par acte sous seing privé en date du 
31 mars 2017,  est constituée la Société 
présentant les caractéristiques suivantes : 

FORME : Société par actions simplifiée à 
associé unique

DENOMINATION : CARGOFRET INTER-
NATIONAL

CAPITAL : 5 000 euros
SIEGE : 26 Chemin Azais, 31100 TOU-

LOUSE
OBJET : Commissionnaire de transport, 

conseil
DUREE : 99 Années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper, personnellement ou par  manda-
taire, aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision col-
lective trois jours  ouvrés  au moins avant 
la réunion de l’assemblée.

Chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

AGREMENT DES CESSIONS : Les ac-
tions ne peuvent être cédées y compris 
entre associés qu’avec l’agrément préa-
lable de la collectivité des associés sta-
tuant à la majorité des voix des associés 
disposant du droit de vote.

ORGANES SOCIAUX
Nomination sans limitation de durée.
Président : Monsieur FOLGUERAL Luis, 

demeurant 9 Impasse des Dahlias, 31830 
PLAISANCE DU TOUCH

IMMATRICULATION : RCS de TOULOUSE 
 

Pour avis et insertion.

Par acte SSP du 29 Mars 2017, il a 
été constitué une SASU dénomée NS 
CONSTRUCTION - Siège social : Le Parc 
des Muriers 35 Avenue François Verdier 
31820 PIBRAC - Capital : 500 € - Objet : 
Gros œuvre - Tous travaux de gros œuvre 
en relation directe ou indirecte avec l’ob-
jet principal - Président : MERCAN Enes 
né le 17 Avril 1994 à Mulhouse demeurant 
Le Parc des Muriers 35 Avenue François 
Verdier 31820 PIBRAC

Durée : 99 à compter de l’immatricula-
tion au RCS de Toulouse

Suivant acte SSP du 24/03/2017 consti-
tution de la SAS COOKING 31 Capital so-
cial 1000 euros Siège social 8 rue Maury 
31000 Toulouse Objet restauration rapide 
Président M. Anice AZZOUZ demeurant 
37 rue Louis Eudier - App C033 - 26600 
Le Havre Conditions d’admission aux as-
semblées d’actionnaires Tout associé à le 
droit de participer personnellement ou par 
mandataire Conditions d’exercice du droit 
de vote aux assemblées Chaque associé a 
autant de voix que d’actions Transmission 
des actions Libre Durée de la société 99 
ans à compter de son immatriculation au 
RCS Toulouse.

SCP J.-P. REVERSAT
Notaire

3 Voie du Bicentenaire 
31210 MONTREJEAU  

Suivant acte reçu par Maître Jean-Pierre 
REVERSAT Notaire Associé de la Société 
Civile Professionnelle « Jean-Pierre RE-
VERSAT », titulaire d’un Office Notarial à 
MONTREJEAU, 3, Voie du Bicentenaire, le 
29 mars 2017 enregistré à ST GAUDENS 
le 30 mars 2017/143 case N° 1. 

Il a été constitué la société par actions 
simplifiée unipersonnelle

Dénomination  :  C ENTRE NOUS
Siège  social : 23 Rue Matabiau 31000 

TOULOUSE
Durée : 99 ans 
Capital : 3.000 €
Objet : La société a pour objet, en 

France et à l’étranger : Coiffure, vente de 
produits de beauté, esthétique, onglerie.

Exercice du droit de vote :Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justificatif de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Agrément : Néant
Président : Monsieur Kevin PROENCA, 

demeurant à LANNEMEZAN (65300) 93, 
rue des petits champs

Immatriculation au RCS de TOULOUSE

Suivant acte SSP en date du 
29/03/2017, il a été constitué une sasu. 
Dénomination : ECO BATIMENT. Objet  : 
TRAVAUX DE GROS OEUVRES ET DE 
CONSTRUCTIONS, DE PLATRERIE, PEIN-
TURE, CARRELAGE ET TRAVAUX D’ISOLA-
TION ET D’ETANCHEITE DES BATIMENTS.. 
Siège social : 78 ALLEE JEAN JAURES LE 
PRE CATELAN, BAT F 31000 TOULOUSE. 
Capital : 5000 €. Durée : 99 ans. Pré-
sident: M. MUSTAFA BOZKIR, 14 RUE 
BEAUMARCHAIS 33150 CENON. Immatri-
culation RCS TOULOUSE. 

J.A.L 31 – sarl au capital de 380.800€.
Siège social : 9 rue Danielle Casanova 

31120-Portet sur Garonne.
533 822 706 RC TOULOUSE. L’AGE du 

02/01/2017 a approuvé la nomination de 
Mme Christiane ETCHANDY gérante en 
remplacement de Mr Pierre GRANEL.

MODIFICATIONS
DE GÉRANT(S)

Vietnam 
Distribution

SAS au capital de 37 000 euros
Siège sociale: 22 Rue Gaspard 

Gustave Coriolis ZA de la Menude 
31830 PLAISANCE DU TOUCH 

RCS Toulouse 331 553 248     

Aux termes du procès verbal de l’AGO 
du 9.02.2017, il résulte que Madame 
Mounsaveng Céline domiciliée chemin de 
Bagnols 31330 GRENADE est nommé en 
qualité de directrice générale à compter 
de cette même date en remplacement de 
Mme Haï Le Minh.

                               Pour avis au RCS.

SCP CALONNE & 
ADOUE-DUGAST 

117, route d’ALBI - 31200 TOULOUSE 
TEL/ Fax  05 34 30 51 33

dugast.a@cad-avocats.com 

SAS SY
Société par actions simplifiées
Au capital social de 500 euros 

108, route d’ALBI – 31200 Toulouse 
RCS TOULOUSE 811 716 331

 Avis de publicité 
Nomination

 de Directeur Général 

Aux termes du procès verbal d’assemblée 
générale extraordinaire du 31/03/2017, il 
résulte que Ilias KHOYA, né le 04/02/1993, 
à Lavelanet (09), demeurant sis 21, cité 
de Montségur – 09300 LAVELANET, a été 
nommé Directeur Général de la Société, à 
compter du 31/03/2017, ce pour une du-
rée indéterminée.

Mention sera faite au RCS : Toulouse

                                        Pour avis.

CB-AUTO-PROPRES
Société à responsabilité limitée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 4 Bis Rue Louise Weiss

31130 BALMA
799214226 RCS TOULOUSE   

Aux termes d’une décision en date 
du 11.03.2017, l’associé unique a déci-
dé de transférer le siège social du 4 Bis 
Rue Louise Weiss, 31130 BALMA au 751, 
chemin des Peyrouses, 81600 BRENS à 
compter du même jour, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis, 
La Gérance

TRANSFERTS
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SIGNATURE 
SERVICES  

SAS au capital de 500 €
Siège social : 71 Avenue Laplace 

809165871 RCS de CRETEIL    

Par AGE du 02/01/2017, il a été déci-
dé de transférer le siège social au 9b Rue 
Chateaubriand 7816 31830 PLAISANCE 
DU TOUCH, à compter du 02/01/2017.

Présidence : SIGNATURE SERVICES 9b 
Rue Chateaubriand 7816 31830 PLAI-
SANCE DU TOUCH

Radiation au RCS de CRETEIL et imma-
triculation au RCS de TOULOUSE

Pour avis.

SARL H.D 
Société à responsabilité limitée

au capital de 3 000 euros
Siège social : C/C ANNEXX

243 Route d’Albi
31200 TOULOUSE

508 846 209 RCS TOULOUSE

Transfert de siège social

Par délibération en date du 23 mars 
2017,  l’associé unique a décidé de trans-
férer le siège social de la société,  de 
C/C ANNEXX, 243 Route d’Albi, 31200 
TOULOUSE à Centre commercial de 
MONTRABE,  17, 19 Place Commerciale, 
31850 MONTRABE, à compter du 1 Avril 
2017.

L’article 3 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Pour avis et insertion.

DOCTEUR 
ANNE GAUZINS

DOCTEUR
 SEVERINE ROUVET 

VETERINAIRES ASSOCIES 
Société Civile au capital de 5000 €
Siège social : 4 Rue Henri Matisse 

31700 BLAGNAC
488409806 RCS TOULOUSE    

Aux termes du P.V. des délibérations de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire en 
date du 9/02/2017 l’assemblée décide 
de transférer le siège social à BLAGNAC 
(31700) 267 route de Grenade  à compter 
du  09/02/2017

Modification de l’article 4 des statuts 
sera faite au Greffe du Tribunal de Com-
merce de TOULOUSE 

Pour avis.

Bernard DEBAISIEUX
Avocat au barreau de Toulouse 

3, allée des Monts Dore 
31770 COLOMIERS  

Tél. : 05.62.12.49.83 – Fax : 05.62.12.92.76
 www.bernard-debaisieux-avocat.fr 

TOULOUSE 
UTILITAIRES 

Société à Responsabilité Limitée 
au capital de 500 euros

Siège social : 23 chemin de la 
Nasque (ZI d’En Jacca) 

31770 COLOMIERS 
RCS Toulouse 794 169 474  

Aux termes d’une délibération de l’as-
semblée générale des actionnaires du 24 
mars 2017, l’objet social est modifié par 
ajout d’une activité de location de véhi-
cules et de matériels sans chauffeur. Les 
statuts sont modifiés en conséquence.

Pour avis,Le Gérant.

SEGALA 
S.A.R.L. à Associé Unique

au capital de 20.000 €uros
ZAC du Mandarin

9 Impasse de la Bigorre
EAUNES(31600)

RCS TOULOUSE 449 960 947   

Aux termes de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 24 mars 2017, 
l’associé unique de la société SEGALA, a 
décidé  l’extension  de l’objet social, avec 
effet au 1er avril 2017, aux activités sui-
vantes :

- tous travaux de second œuvre, dont 
les travaux d’aménagement et d’agence-
ment intérieur, l’isolation, la pose de pla-
coplatre, de tous parquets, revêtements 
de sols, le carrelage et la faïence ;

- la location d’échafaudages, l’instal-
lation et l’étaiement pour le compte de 
tiers.

Et de modifier corrélativement l’article 
2 des statuts.

 
Pour avis.

MODIFICATIONS
OBJET SOCIAL

 HEPHICASA 
Société Civile Immobilière 

au capital de 100 Euros
Siège social : 15 Rue de Gascogne 

31860 PINS JUSTARET 
RCS TOULOUSE 500 183 918  

 Avis de dissolution 
anticipée

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 31 
décembre 2016, les associés ont décidé la 
dissolution anticipée de la société à comp-
ter du 31 décembre 2016 et sa mise en 
liquidation.

Ils ont nommé comme liquidateur Mon-
sieur Hervé MERIC, demeurant à TOU-
LOUSE (31400), 55 avenue de Courrège, 
avec les pouvoirs les plus étendus pour 
achever les opérations sociales en cours, 
réaliser l’actif et acquitter le passif.

- Le siège de la liquidation est fixé au 
domicile du liquidateur, soit à TOULOUSE 
(31400), 55 avenue de Courrège.

C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de Commerce de TOULOUSE.

Pour avis,
Le liquidateur.

FRUCHS E LEGUMS 
Société à responsabilité limitée

au capital de 10.000 euros 
Siège social : 26 rue de l’Aquillon

31190 AUTERIVE
RCS TOULOUSE 793087479

Avis de publicité

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 31 
mars 2017, il résulte que l’assemblée gé-
nérale a décidé la dissolution anticipée de 
la Société à compter du 31 mars 2017 et 
sa mise en liquidation. 

L’assemblée générale susvisée a nom-
mé comme Liquidateur Madame Stépha-
nie POTIN, demeurant 26 rue de l’Aquillon 
31190 AUTERIVE, avec les pouvoirs les 
plus étendus pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle-ci. 

Cette nomination a pour effet de mettre 
fin au mandat de gérant de Madame 
Stéphanie POTIN, demeurant 26 rue de 
l’Aquillon 31190 AUTERIVE.

Le siège de la liquidation est fixé au 
26 rue de l’Aquillon 31190 AUTERIVE. 
L’adresse à laquelle toute correspon-
dance, actes et documents relatifs à 
la liquidation devront être notifiés est 
l’adresse du Liquidateur, Madame Stépha-
nie POTIN, demeurant 26 rue de l’Aquillon 
31190 AUTERIVE

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de TOULOUSE

Mention sera faite au RCS : TOULOUSE. 

Pour avis,

HEPHICASA 
Société Civile Immobilière 

au capital de 100 Euros
Siège social : 15 Rue de Gascogne   

31860 PINS JUSTARET
RCS TOULOUSE 500 183 918  

Avis de clôture
 de liquidation

Suivant procès-verbal de l’assemblée 
générale extraordinaire en date du 20 
Janvier 2017, les associés, après avoir 
entendu le rapport du liquidateur, ont 
approuvé les comptes de liquidation, ont 
donné quitus au liquidateur et l’ont dé-
chargé de son mandat et ont prononcé la 
clôture de la liquidation à compter du jour 
de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal de

Commerce de TOULOUSE, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés.

Pour avis,
Le liquidateur.

Sarl as mecanique carrosserie, au ca-
pital social de 1 € siège social 125 che-
min des ramiers 31700 blagnac siren 
480174853 rcs de toulouse. Aux termes 
d’une deliberation de l ‘assemblée géné-
rale ordinaire en date du 20 juin 2016 , 
la collectivité des associés a approuvé les 
comptes definitifs de liquidation , donné 
quitus au liquidateur MR Sellani Abdel-
malek pour sa gestion , l’a déchargé de 
son mandat et constaté la cloture de la 
liquidation . Les comptes du liquidateur 
ont été déposés au greffe du tribunal de 
commerce de Toulouse .

DISSOLUTIONS

LIQUIDATIONS

BESSIERE CONSULTING, SASU au capi-
tal de 100€, 6 rue Georges Castex, 31700 
Blagnac, 818 108 870 RCS Toulouse. L’as-
socié unique a approuvé, le 31.3.2017, 
les comptes de liquidation, donné quitus 
au liquidateur Mr BESSIERE André, 6 rue 
Georges Castex, 31700 Blagnac pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
prononcé la clôture de liquidation de la 
société au 31.3.2017. Mention au RCS de 
Toulouse.

EURL POIVRE 
& CANNELLE  

  Au capital de  10 000.00 euros
Siège social: 62 Chemin de Bomy

          82000 - MONTAUBAN 
RCS : TOULOUSE 804 326 288   

Aux termes de l’assemblée générale ex-
traordinaire du 31 octobre 2016, il a été 
décidé : 1 - De transférer le siège social 
de EURL POIVRE & CANNELLE , du - villa 
numéro 3 , 127 chemin de Gaillardie TOU-
LOUSE , -31100-, au 62 chemin de Bomy 
à MONTAUBAN, - 82000 - , à compter du 
premier novembre 2016.

2 - De nommer en qualité de gérante 
associée unique , Madame Sylvie MI-
CHAU, demeurant 62 chemin de Bomy à 
MONTAUBAN - 82000 , en remplacement 
de Madame Catherine TACCARD , demeu-
rant 127 chemin de Gaillardie , villa nu-
méro 3 , - 31100 - TOULOUSE, à compter 
du 31 octobre 2016.

L’article 4 des statuts et l’article 10 des 
statuts seront modifiés en conséquence.

Avis de modification

 SARL MECO13 capital 500 euros
Siège  rue du centre aéré 12700 Capde-

nac-Gare
immatriculée RCS RODEZ n°814 930 

350.
Suivant décision du 17/09/2016 l’asso-

cié unique a décidé :
- de transférer à compter du 17/09/2016 

le siège social à l’adresse suivante : 8 Av 
Marconi ZAC du Boutet 31470 Saint-Lys. 
L’article 4 des statuts a été mis à jour.

- de nommer à compter du 17/09/2016 
en qualité de Gérant Monsieur Jorge 
CORDEIRO DOS ANJOS, demeurant 13 
impasse des Sarcelles 31170 Tourne-
feuille, en remplacement de Mr Yanis DE-
SANGLES démissionnaire.

Pour avis et mention, 
Le Gérant

S.A Colomiers Habitat - 8 Allée du Lau-
ragais -  BP 70131 - 31772 COLOMIERS 
CEDEX. VENTE D’UN APPARTEMENT VA-
CANT à COLOMIERS. Résidence AURORE- 
Année 1995 - COPROPRIETE de 15 LOTS 
Sans objet de procédures. T 4 de 78 m² - 
APPT 313  – Prix de Vente réservé aux lo-
cataires de Colomiers Habitat 140 400  € -  
DPE : C – Charges de Copropriété : 666 €/
an. Contactez le  Service Vente au 05 81 
501 501 ou cpalas@colomiers-habitat.fr

Rectificatif d’annonce parue dans n°732 
en date du 30 mars 2017, il convient de 
remplacer l’objet social initialement paru 
de la SCI CEFADA par le suivant :

«a pour objet, en France et à l’étran-
ger  : - L’acquisition, la détention, l’admi-
nistration, et plus généralement l’exploi-
tation par bail pour ses associés, de tout 
immeuble, la gestion de toute opération 
financières, mobilières ou immobilières du 
patrimoine de la société

- Et, généralement, toutes opérations 
financières, mobilières et immobilières,  
de caractère purement civil pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l’objet ci-dessus ou à tous objets simi-
laires ou connexes, de nature à favoriser 
son extension ou son développement.»

La prochaine édition des Matinales Juridiques se déroulera 
le 20 avril à partir de 8h, au Lab’Oïkos, 32 rue Riquet.

CONSEILS D'EXPERTS 

Implantation de 
votre entreprise
EN ESPAGNE

La France et l’Espagne sont deux partenaires économ-
iques historiques. Si pendant la crise, les échanges 
commerciaux se sont contractés, la France a renoué 
avec un excédent commercial à partir de 2014.
 Les entreprises françaises sont, en effet, nombreuses 
à franchir les Pyrénées et s’implanter en Espagne.
 Mais comment s’assurer qu’un tel projet soit réussi ?
 La préparation et l’accompagnement par des experts 
sont essentiels à la réussite de l’internationalisation 
d’une entreprise.
Lors de la matinale du 17 mars 2017, Maître Lucía Alva-
rez Alonso et Madame Aurélie Jeante, gérante de la 
société JNT Conseils, ont donné quelques conseils gé-
néraux et ont partagé leurs expertises dans leurs do-
maines d’intervention respectifs.
 ALVAREZ ALONSO AVOCAT est un cabinet d’avocat 
d’affaires international créé en 2007, implanté à Tou-
louse et intervenant régulièrement en Espagne, en col-
laboration étroite avec un réseau de correspondants 
locaux pour mener à bien toutes sortes d’opérations 
intéressant les entreprises dans leurs projets trans-
frontaliers.
 JNT CONSEILS est un cabinet de conseils in-
dépendant, accompagnant les entreprises dans leurs 
recherches de fonds afin de mener à bien leurs projets 
d’implantation grâce à un panel de solution diversi-
fiées (prêts bancaires, BPI, crowdlending, …)

 Maître Lucía Alvarez Alonso et Aurélie Jeante

ALVAREZ ALONSO AVOCAT : 
24, Grande rue de Nazareth 
31000 TOULOUSE 
05 47 74 83 11

JNT CONSEILS : 
12, rue Sainte Anne 
31000 TOULOUSE 
06.40.51.24.91

DIVERS

RECTIFICATIFS

Pour vos demandes 
de DEVIS

32 Rue Riquet
31000 Toulouse

annonceslegales@
lejournaltoulousain.fr

09 83 27 51 41
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*Source AAA des immatriculations sur les produits de même segment jusqu’à fin décembre 2016. **Location avec 
option d’achat d’un Ranger Double Cabine XL Pack TDCi 160 ch 4x4 Euro 6 Type 05-16. Prix maximum au 01/02/17 : 
32 770 €. Prix remisé : 28 770 €. 47 loyers de 299 €. Kilométrage 15 000 km/an. Option d’achat : 11 470 €. Assurances 
facultatives. Décès-Incapacité dès 21,58 €/mois en sus du loyer. Coût de l’assurance : 1 035,84 €. Produit « Assurance 
Emprunteur » assuré par FACL, SIREN 479 311 979 (RCS Nanterre), et FICL, SIREN 479 428 039 (RCS Nanterre).  
Si acceptation par Ford Credit, RCS Versailles 392 315 776, ORIAS N° 07 009 071. Délai légal de rétractation. Offre non 
cumulable réservée aux particuliers pour toute commande de ce Ranger neuf, du 01/03/17 au 31/03/17, dans le réseau 
Ford participant. Modèle présenté  : Ford Ranger Double Cabine WildTrak 3.2 TDCi 200 ch Stop & Start 4x4 avec 
options au prix remisé de 38 040 €, 1er loyer de 4 600 €, option d’achat de 14 681 €, coût total si achat :  
41 178,57 €, 47 loyers de 465,90 €/mois. Consommation mixte (l/100 km) : 8,4. Rejets de CO2  
(g/km) : 221 (données homologuées conformément à la Directive 80/1268/EEC amendée). 
Ford France, 34, rue de la Croix de Fer - 78122 St-Germain-en-Laye Cedex. SIREN 425 127 362 RCS Versailles.

ford.fr

UN CRÉDIT VOUS ENGAGE ET DOIT ÊTRE REMBOURSÉ. VÉRIFIEZ  
VOS CAPACITÉS DE REMBOURSEMENT AVANT DE VOUS ENGAGER.

LOA 48 MOIS. 
1ER LOYER DE 4 600 €. 
COÛT TOTAL SI ACHAT : 30 120,62 €.

NON ASSUJETTI AU MALUS

I    DOUBLE CABINE XL PACK    I   2.2 TDCi 160 CH 4X4

299€
/MOIS**

FORD RANGER
N°1 des ventes de pick-up en France*
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